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Le mois de juin marque toujours un temps particulier dans la vie de notre ville. 
À l’approche de l’été, Houilles se transforme au rythme des fêtes d’école, des 
événements associatifs, des rendez-vous sportifs et culturels qui animent nos 
quartiers. Cette période traduit pleinement l’énergie et la convivialité qui font 
la richesse de notre commune et l’attachement des Ovillois à leur cadre de vie.

Parmi les grands rendez-vous de ce mois de juin, la Fête de la musique occupera 
naturellement une place centrale. Ce moment festif et populaire, attendu chaque 
année par de nombreux habitants, permettra une nouvelle fois de faire vibrer notre 
ville au son des artistes, des groupes locaux et des musiciens amateurs. Dans une 
ambiance conviviale et intergénérationnelle, chacun pourra profiter d’une soirée 

placée sous le signe du partage, de la découverte 
et de la bonne humeur. Ces instants de rencontre 
contribuent pleinement à faire vivre l’esprit ovillois 
auquel nous sommes tant attachés.

Tout au long de l’année, notre ville avance grâce 
à l’engagement de nombreux acteurs : agents 

municipaux, associations, bénévoles, commerçants, enseignants ou encore 
habitants investis dans la vie locale. Juin est souvent le moment où cet engagement 
collectif se voit davantage, à travers les manifestations qui rassemblent 
les générations et créent des moments de partage précieux.

C’est aussi une période où les projets municipaux se poursuivent avec la même 
détermination. Amélioration de l’espace public, entretien des équipements, 
transition écologique, sécurité, qualité des services : nous continuons d’agir 
concrètement pour répondre aux attentes des habitants et préparer l’avenir 
de Houilles.

Je souhaite à toutes et à tous un très beau mois de juin, placé sous le signe 
de la convivialité, du partage et de la réussite pour les nombreux événements 
qui feront vivre notre ville dans les semaines à venir. 
 
Romain Bertrand

——
La Fête de la musique, 

en juin 2025.

L’énergie et la convivialité 
font la richesse 

de notre commune.

⁄ ÉDITO DU MAIRE ⁄

Chères Ovilloises, chers Ovillois,
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⁄ L’ACTU LA VILLE BOUGE ⁄

80e Tour de Houilles :  
dépassement de soi et convivialité

Dimanche 31 mai, la 80e édition du Tour de Houilles a tenu 
toutes ses promesses de dépassement de soi et de convivialité. 
Organisée dans une ambiance festive par les Sports olympiques 
de Houilles (SOH) avec le soutien de la Ville, l’épreuve a été 
marquée cette année par six courses : le 10 km, le 5 km, le Mile 
(1 609 m), le challenge 10 km + 5 km + Mile, la course des enfants 
(1 609 m) et la course parent-enfant. 
Partager cette journée et les encouragements des Ovillois 
à chaque virage n’aurait pas été possible sans l’engagement 
de nombreux bénévoles mobilisés dès l’aube. 
Merci également aux services de la Ville, à la Police municipale 
et à la Croix-Rouge. Sans oublier l’ensemble des partenaires 
et sponsors de la course. Vivement l’année prochaine !
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⁄ L’ACTU LA VILLE BOUGE ⁄

Fête des voisins :  
chaleur et convivialité

La Fête des voisins est une tradition 
très appréciée à Houilles qui permet 
de tisser des liens en favorisant les 
échanges et les rencontres. Vendredi 
29 mai, près d’une centaine de 
rendez-vous ont ainsi été organisés 
un peu partout en ville comme aux 
Belles-Vues (notre photo).

Houilles, ville internationale :  
partage et échanges culturels

Du 22 au 24 mai, à l’occasion du 40e anniversaire de son 
jumelage avec Chesham (Angleterre) et du 20e anniver-
saire de son jumelage avec Celorico de Basto (Portugal), 
le Comité de jumelage a reçu une triple délégation 
composée d’Anglais, dont le maire, de Portugais, dont 
deux élus, et d’habitants de Friedrichsdorf (Allemagne). 
Ce week-end international s’est ouvert par une soirée 
musicale sur le parvis de l’hôtel de ville en présence 
de Romain Bertrand et de plusieurs élus. Visite de 
Houilles, de la Défense, de Versailles, soirée costumée, 
feu d’artifice…, de nombreux rendez-vous ont rythmé 
le séjour de la délégation internationale.
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⁄ L’ACTU ⁄

AVEC GREEN’HOUILLES ET RANGE TA PLANÈTE

La Fête de l’environnement
le 13 juin

C’ est une première qui en appelle 
beaucoup d’autres ! Samedi 
13 juin, de 14 h à 18 h, les asso-

ciations Green’Houilles et Range ta pla-
nète vous donnent rendez-vous autour 
du kiosque du parc Charles-de-Gaulle 
pour la Fête de l’environnement. De nom-
breuses activités, aussi bien pour les petits 
que pour les grands, attendent le public. 
Toutes seront évidemment placées sous 
le signe de l’environnement avec des jeux, 
des animations, des défis et des ateliers 
autour de l’alimentation durable, de la 
biodiversité, du climat, des déchets et du 
tourisme responsable. Cet événement fes-
tif proposera aussi un village associatif 
convivial et engagé. Venez célébrer l’en-
vironnement en famille, entre amis ou en 
solo, lors d’un après-midi festif, ludique et 
participatif ! Et n’oubliez pas de parcourir 
les différents stands avec votre « passe-
port planète » pour participer aux acti-
vités proposées et tenter votre chance à 
la grande tombola (tirage au sort à 17 h) !

Quand on pense à la police municipale, 
on pense actions sur le terrain et 
patrouilles en ville. Mais ses missions 
sont beaucoup plus vastes et, pour 
certaines d’entre elles, ignorées par la 
majorité des Ovillois. Savez-vous par 
exemple que la police municipale 
participe tous les mois à des réunions 
de travail sur les Genêts-Pharaons ? 
L’objectif de ce Groupe de paroles 
Ovillois (GPO), lancé par le conseil 
syndical de la résidence et porté par 
la police nationale, auquel Christophe 
Gout, nouvel adjoint au maire chargé 

POLICE MUNICIPALE

Un groupe de travail portant sur les Genêts-Pharaons

de la Prévention et de la Sécurité, des 
représentants des habitants du quartier 
et la police nationale sont également 
associés, est de dialoguer afin de 
trouver des solutions aux problèmes 
observés (incivilités, petite 
délinquance…) qui peuvent générer un 
sentiment d’insécurité. C’est suite à ces 
GPO que plusieurs décisions ont été 
prises : la police municipale renforce 
ses patrouilles dans les parties 
communes et dans les sous-sols et la 
police nationale mène des opérations 
contre le trafic de produits stupéfiants. 

« Des opérations conjointes sont 
également montées contre les rodéos 
à moto, ajoute le chef de la police 
municipale. Des propositions d’aména-
gement avec la pose de barrières 
spécifiques anti-deux-roues ont aussi 
été faites au conseil syndical. Cela est 
très important, le but est aussi 
d’assurer un suivi pour mesurer 
l’efficacité de ces mesures qui pourront 
donc être réévaluées et, le cas échéant, 
adaptées après le prochain GPO. » 
L’idée de créer un lieu pour les jeunes 
est également à l’étude.

Des jeux 
et des animations 
• Chamboule-tout des 
idées reçues
• Bataille des ordres de grandeur
• Le monde face au change-
ment climatique
• Mobilités douces et tourisme 
responsable
• Alimentation responsable
• Fruits et légumes 
de saison
• Zéro déchet et tri 
express
• Ramassage de déchets dans 
le sable et l’eau : range ta plage, pêche 
aux cannettes et pêche à l’aimant.

Les ateliers

• Compost (14 h 30)
• Initiation à la réparation de vélos
• Plantation de graines
• Initiation à la réparation d’objets 
(à 14 h 30, 15 h 30 et 16 h 30)

Les autres stands

• Stands associatifs Green’Houilles 
et Range ta planète
• Exposition et libre expression
• Ville de Houilles – service Cadre 
de vie et Propreté urbaine
• Défi Famille zéro déchet
• Mode durable et slow fashion
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⁄ L’ACTU MOBILITÉS ⁄

Permettre aux piétons et aux véhi-
cules de cohabiter sereinement, 
tout en favorisant la vie locale : 

c’est le principe des « zones de ren-
contre », aussi appelées « zones 20 ». 
Instaurées par un décret de 2008, 
elles limitent la circulation à 20 km/h 
et donnent la priorité aux piétons sur 
tout l’espace concerné. On les retrouve 
aujourd’hui dans de nombreux centres-
villes en France.
Mais qu’en est-il à Houilles, où la vitesse 
est déjà limitée à 30 km/h dans toutes 
les rues depuis septembre 2023, à l’ex-
ception des deux routes départementales 
qui traversent la commune ?
« Il existe trois zones 20, répond Charles 
Hébert, conseiller municipal, délégué 
à l’Environnement, à la Voirie et aux 
Mobilités :
• autour de la mairie, qui englobe la rue 
Félix-Toussaint, l’allée Albert-Laporte et 
la rue Jules-Guesde ;
• aux abords de la gare du côté du centre-
ville, rue du 4-Septembre, depuis le car-
refour avec la rue Maurice-Berteaux et la 
rue de Verdun, jusqu’à l’entrée de la gare ;
• rue Gabriel-Péri, de la place de l’Ab-
bé-Grégoire jusqu’à la place Michelet. »
Dans les prochaines semaines, les ser-

vices municipaux reprendront la signa-
létique de ces zones et renforceront la 
sécurisation de leur accès. Par ailleurs, la 
création de nouvelles zones de rencontre 
est actuellement à l’étude, aux abords de 
l’église Saint-Nicolas par exemple, afin 
de poursuivre l’apaisement des dépla-
cements dans la commune.

Qui est prioritaire ? 
Dispositif trop souvent méconnu, les 
zones de rencontre sont signalées par 
un panneau spécifique qui donne un 
indice précieux sur qui est prioritaire : 
un piéton au premier plan, un vélo der-
rière, puis une voiture à l’arrière-plan. 
« Cet ordre n’est pas anodin, il reflète la 
hiérarchie des priorités, explique Charles 
Hébert. Les piétons sont les premiers usa-
gers de ces espaces. Ils peuvent traver-
ser la chaussée librement, où ils le sou-
haitent : c’est d’ailleurs pour cela que ces 
zones ne comportent aucun passage pié-
ton. Seule restriction : ne pas s’arrêter sur 
la chaussée de manière à bloquer la cir-
culation. Viennent ensuite les cyclistes, 
autorisés à circuler dans les deux sens, 
et prioritaires sur les véhicules motorisés. 
Ces derniers peuvent emprunter la zone, 
mais leur vitesse est limitée à 20 km/h. »

Bien circuler, une 
responsabilité partagée

À l’approche de ces zones, et plus parti-
culièrement rue Gabriel-Péri, artère com-
merçante, ou aux abords de la gare, le 
vivre-ensemble implique de ralentir fran-
chement et d’accepter de partager l’es-
pace public. « Mais la vigilance est l’af-
faire de tous. Piétons, pensez à retirer vos 
écouteurs et à regarder autour de vous 
avant de traverser : dans une zone de ren-
contre, les vélos circulent dans les deux 
sens. Votre sécurité en dépend et celle des 
cyclistes aussi », conclut Charles Hébert.

ZONES DE RENCONTRE À 20 km/h

Apaiser la circulation

Les principales modifications 
du nouveau Plan de circulation 
et de stationnement concernent 
le déploiement de nombreux sens 
uniques. Pour éviter aux cyclistes un 
détour synonyme d’effort physique 
supplémentaire, beaucoup sont 
devenus des sens uniques limités 
aux véhicules motorisés (SUL), 
dérogeant ainsi à un arrêté municipal 
de 2016. Attention toutefois : dans 
ces doubles sens cyclables, le Code 

DOUBLES SENS CYCLABLES

La vigilance est de rigueur

de la route s’applique normalement. 
Lors d’un croisement avec un 
véhicule motorisé, chacun doit serrer 
sa droite. Aux intersections, les 
cyclistes doivent être particuliè-
rement vigilants car les automobi-
listes ne s’attendent pas toujours 
à voir arriver un vélo à contresens. 
Les cyclistes sont aussi soumis aux 
mêmes règles de priorité que 
les autres usagers, en fonction 
de la signalisation en place. 

             Plan de
 circulation  et de stationnement

Une consultation des Ovillois  
sur le Plan de circulation et  

de stationnement va être organisée 
à l’automne prochain



—
« Une pierre sculptée représentant 
la Nativité et trouvée dans 
l’arrière-sacristie en 2024 est 
désormais mise en valeur dans 
l’autel », souligne le père Courtois.

⁄ L’ACTU PATRIMOINE ⁄
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Une renaissance ! Après un impor-
tant chantier de consolidation 
de ses fondations, l’église Saint-

Nicolas est sauvée. Mais pas seulement. 
Plusieurs mois de travaux ont aussi été 
consacrés à la rénovation intérieure de 
l’édifice que le père Courtois compare 
à « une cure de jouvence. À la première 
église du XIIe siècle a succédé au XVIIe siècle 
l’actuelle église qui appartient au patri-
moine et à l’histoire de Houilles ; c’est cette 
église qui connaît aujourd’hui une nou-
velle jeunesse ». L’Ovillois Mag’ a rencontré 
le curé de la paroisse de Houilles-Carrières 
pour recueillir ses impressions avant la 
réouverture de Saint-Nicolas le 20 juin.

L’Ovillois Mag’ : Que ressentez-vous à 
quelques jours de la réouverture de 
l’église Saint-Nicolas ?
Père Courtois : D’abord une immense 
gratitude. En arrivant à Houilles en 2019, 
j’ai vu les imposants étais et les nom-
breuses fissures sur les murs. On com-
prenait immédiatement qu’il fallait agir 
en profondeur pour éviter que les dégra-
dations prennent davantage d’ampleur. 
Fragilisées notamment par la construc-
tion d’immeubles proches, les fondations 
de l’église ont été consolidées par l’injec-

CONSOLIDATION ET RÉNOVATION DE L’ÉGLISE SAINT-NICOLAS

« L’édifice a retrouvé  
 tout son lustre »

tion dans le sol d’une résine à fort pouvoir 
d’expansion qui remplit toutes les cavités 
en gonflant puis en séchant quasi instan-
tanément. Des injections ont également 
été pratiquées sur tous les piliers à l’in-
térieur de l’église.

Un intérieur totalement métamorphosé…
C’est exact. Lors de la réouverture, les 
Ovillois pourront découvrir l’église Saint-
Nicolas comme ils ne l’ont jamais vue !
Bien sûr, toutes les fissures ont été bou-
chées et les désordres ont été réparés. 
Très gris hier, les murs ont été ravalés à la 
chaux en partie basse et peints pour don-
ner aujourd’hui au bâtiment une grande 
clarté. Les nervures, légèrement plus fon-
cées que les murs, se prolongent sur les 
colonnes, mettant ainsi en valeur l’ar-
chitecture.
Ce ravalement s’est accompagné d’une 
réfection complète du sol avec un nouveau 
parquet en chêne. Le chœur a également 
été mis en valeur par un sol en pierre qui 

a remplacé une moquette défraîchie. De 
même, un nouveau retable complétera 
les boiseries présentes derrière l’autel, au 
fond du chœur. Je n’oublie pas la rénova-
tion des systèmes électriques et sonores. 
L’extérieur aussi a été amélioré avec une 
reprise des parties basses.

Tout cela comme si l’église avait mué…
Oui, mais en même temps, et c’est très 
important, elle a gardé sa grâce toute 
simple, son ambiance intime et chaleu-
reuse propices à la paix, à la réflexion et 
au recueillement. Bref, c’est une grande 
réussite. Et je profite de l’occasion pour 
saluer le travail des nombreux artisans 
spécialisés qui ont œuvré sans relâche 
pendant ces mois de restauration.

Les travaux ont aussi permis l’arrivée 
d’un nouveau venu…
C’est une autre excellente nouvelle ! L’orgue 
acquis par l’Association des amis de l’orgue 
il y a vingt ans environ et utilisé jusqu’à 
présent à l’église Béthanie est désormais 
installé sur la tribune consolidée. 

Inauguration de l’église :  
rendez-vous le 20 juin ! 
À 20 h, prestation de la chorale 
Chœur du Sud ; à 20 h 45, ouverture 
des portes de l’église ; à 21 h, 
« candlelight » concert (à la lueur 
des bougies).
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⁄ L’ACTU FINANCES ⁄

Le 30 avril, la séance du Conseil 
municipal a été marquée par le 
vote du budget de la commune 

pour 2026. Dans quelles conditions 
a-t-il été élaboré ? Quelles en sont les 
orientations et les priorités ? L’Ovillois 
Mag’ a posé ces questions à Thierry 
Lambart, adjoint aux Finances.

L’Ovillois Mag’ : Difficile de bâtir 
un budget en un mois… C’est pourtant 
ce que vous avez dû faire entre 
le 30 mars et le 30 avril !
Thierry Lambart : C’est exact ! Mais 
le calendrier très serré imposé par la 
loi n’était pas le seul défi à relever, car 
nous avons découvert une situation 
financière très dégradée liée à d’impor-
tantes dépenses de fin de mandat, tant 
en fonctionnement qu’en investis-
sement. D’où un déficit d’environ 
-4,2 millions d’euros pour l’année 2025. 

Quelle est la principale conséquence 
de ce déficit ?
L’obligation de placer le budget 2026 
sous le signe du redressement. Choisir 
une trajectoire autre que la sagesse 
budgétaire nous aurait exposés à une 
possible « tutelle » de la Chambre 
régionale des comptes, synonyme d’un 
gel immédiat de toutes les dépenses 
non obligatoires, comme le Tour de 
Houilles, Houilles Plage… Ce que nous 
ne souhaitions évidemment pas. Nous 
avons donc tout fait pour ne pas en 
arriver là en étroite collaboration avec 
les services de l’État (Préfecture 
et service de Gestion comptable 
notamment).

Avec succès ?
Le budget voté le 30 avril est 
désormais entre les mains du préfet. 
Il s’agit d’un budget de transition. 
Il vise d’abord à rétablir la situation 
financière de la Ville en maîtrisant les 
dépenses via un effort collectif 
d’économies en lien avec les services. 
Tout cela en maintenant la qualité des 
services publics, auxquels les Ovillois 
sont habitués, et les subventions aux 
associations.
Autres choix politiques forts :
• l’absence d’augmentation 
de la fiscalité locale, car ce n’est pas 
aux Ovillois de supporter le prix 
de la mauvaise gestion passée ; 
• l’absence d’emprunt d’équilibre 
à ce stade.

Vous insistez aussi beaucoup 
sur les recettes…
Revenus de la restauration, redevances 
d’occupation du domaine public, droits 
de stationnement, droits de mutation…, 
nous surveillerons de près toutes ces 
recettes afin de nous assurer qu’elles 
entrent bien dans les caisses de la Ville 
en 2026.
À elles seules, les cessions foncières 
engagées et les subventions attendues 
(État, Région, Département) 
représentent plusieurs millions 
d’euros ! Mais, pour encaisser ces 
subventions, il faut que les entreprises 
qui ont réalisé les travaux soient 
payées. Certaines attendent depuis 
plusieurs mois bien avant les élections 
de mars dernier, mais nous n’avons pas 
pour le moment la trésorerie 
suffisante.

AU CONSEIL MUNICIPAL

Un budget de transition  
et de redressement pour 2026

Quelles seront vos priorités en matière 
de dépenses d’investissement ?
Notre sagesse budgétaire s’exprimera 
là aussi. Nous n’avons toutefois pas 
d’autre choix que de poursuivre et 
d’achever les grands projets en cours. 
Ainsi, cette année, nous engagerons 
1,9 million d’euros pour achever la 
Maison médicale. Même chose pour 
des projets visuellement terminés 
(parc Charles-de-Gaulle, église 
Saint-Nicolas, place Michelet et square 
Brassens), mais qui ne le sont pas 
encore comptablement. Ces « restes 
à réaliser » représentent une dépense 
d’environ 4 millions d’euros !

Quand allez-vous pouvoir mettre 
en œuvre votre propre programme ?
Notre discussion le montre : la priorité 
est d’apurer le passif, autrement dit de 
rétablir les finances avant d’agir. Nous 
devrions toutefois pouvoir lancer dès 
cette année les études programma-
tiques liées à plusieurs grands projets : 
nouveau gymnase, salle polyvalente 
culturelle sous le Dôme, piste synthé-
tique au stade Maurice-Baquet, cours 
« oasis » dans les écoles… Ces études 
sont un préalable indispensable.
À l’avenir, l’idée est aussi de lancer un 
programme pluriannuel d’investisse-
ments pour mieux prévoir et savoir 
ce qu’on veut faire et comment on 
le finance… En somme, pour ne pas 
répéter les erreurs du passé. 

 

—
Thierry Lambart.
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—
L’installation du CMJ, le 5 mai 

à l’hôtel de ville.
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Comme celui des adultes l’avait été 
le 30 avril, le Conseil municipal 
des jeunes (CMJ) a été installé 

le 5 mai. Seize jeunes Ovillois élus pour 
deux ans par leurs camarades des collèges 
Maupassant, Lamartine et de l’institut 
Sainte-Thérèse le composent. Ils portent 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

L’aventure commence
quatre projets d’intérêt général (lire par 
ailleurs) et sont prêts à s’investir pour 
leur ville et à devenir les porte-parole 
des jeunes auprès de l’équipe municipale. 
Cette cérémonie a eu lieu en présence 
de Romain Bertrand et de plusieurs élus, 
dont Marie Lebec, députée, et Jennifer 

Giroud-Collet, adjointe déléguée à la Com-
munication, à l’Intergénérationnel et à la 
Jeunesse. « Avant vous, près de 300 jeunes 
se sont engagés ici. Chacun à sa manière 
a contribué à améliorer notre cadre de 
vie et le vivre-ensemble, a déclaré l’ad-
jointe déléguée à la Communication, l’In-
tergénérationnel et à la Jeunesse. C’est à 
votre tour d’écrire une nouvelle page de 
l’histoire de Houilles. Pour vous accom-
pagner dans cette aventure, vous pour-
rez compter sur l’équipe du Ginkgo qui 
est là pour vous guider et vous accompa-
gner avec bienveillance et professionna-
lisme. » Créateur du CMJ il y a 30 ans et 
maire honoraire de Houilles, Alexandre 
Joly était également présent. 

• « Festiv’jeunes » : pour créer une 
fête pour les jeunes avec des actions 
de sensibilisation (sur le harcèlement 
et la solidarité) et une collecte 
de dons.
Par Maeline Vincelot et Margaux 
Burdal (institut Sainte-Thérèse).

• « Connectons-nous ! » : pour 
organiser un événement sans 
téléphone et recréer du lien 
entre jeunes. 
Par Melvie Chevet, Josias Gadji 
Hatye, Antoine Dos Santos, Morgan 
Mom et Alix Robin (institut Sainte-
Thérèse).

• « Voyage Centr’Houilles 
(sans trouilles) » : pour créer 
une fête des cultures et favoriser 
les échanges entre habitants. 
Par Yona Bengioar, Hanna Elgaceur, 
Cléo Petitjean et Lina Boukoffa 
(collège Lamartine).

• « Goût de chef » : pour organiser 
des ateliers cuisine et une semaine 
du goût et apprendre à mieux 
manger. 
Par Annaelle Geffroy, Hannah-
Grace Guede, Charlie Gomes, 
Meyssa Timera et Anaiah Harisso 
(collège Maupassant).

Une Marianne signée  
2H Le Graffeur
Pour fêter les 30 ans du CMJ, 2H 
Le Graffeur a réalisé une toile qui 
a pris la forme d’une Marianne. « C’est 
grâce au CMJ que j’ai pu, dès 1998, 
rider et m’éclater avec mes potes sur 
la rampe du parc Charles-de-Gaulle, 
qui était un de leurs projets », rappelle 
l’artiste à qui L’Ovillois Mag’ 
consacrera un portrait dans 
son prochain numéro.

Quels projets ? 
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I mplantée au rez-de-chaussée 
d’un immeuble que le bailleur 
social Hauts-de-Seine Habitat 

a construit au 5-7, avenue du 
Maréchal-Foch, la Maison médicale 
ouvrira ses portes en octobre prochain. 
Plusieurs professionnels de santé ont 
déjà manifesté leur envie de s’y 
installer. Selon les projections, 
il s’agirait de :
• quatre généralistes, dont deux 
nouveaux médecins sans patientèle ;
• une sage-femme libérale et une 
diététicienne, toutes deux sans 
patientèle, qui exerceront à mi-temps 
et se partageront un cabinet ;
• deux cabinets infirmiers déjà installés 
à Houilles ;
• un ORL qui exerce déjà à Houilles ;
• un pédiatre qui exerce déjà à Houilles ;
• un ostéopathe.

Sont encore disponibles aujourd’hui :
• deux cabinets (l’un pour un généra-
liste, l’autre pour un spécialiste comme 
un psychiatre ou un dermatologue) ;
• un plateau technique de 28 m2 
réservé aux kinésithérapeutes. 

Comment candidater ?

Si vous êtes professionnel de santé 
et souhaitez profiter de ces opportu-
nités, vous pouvez adresser un mail 
à Jennifer Courtet, adjointe à la Santé 
et aux Seniors à l’adresse jennifer.
courtet@ville-houilles.fr. 
Vous pouvez aussi la joindre 
par téléphone 
au 07 61 04 40 05.

MAISON MÉDICALE

Ouverture  
en octobre prochain
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P remière participation, première vic-
toire ! « Et une joie indescriptible, 
pareille à l’émotion que procurent 

les paysages du désert », s’exclame Sébas-
tien Sapei. En avril, cet habitué de la course 
à pied, qui vient également de se distinguer 
à Steenwerck (Hauts-de-France), et son 
fils Noah, licencié comme lui aux Sports 
olympiques de Houilles, ont participé à la 
2e édition du MDS Raid Namibie 2026. « Ce 
fut l’une des aventures les plus intenses 
de notre vie. Dans le plus vieux désert du 
monde, où les températures oscillent entre 
0 et 35 °C, nous avons traversé des dunes 
à perte de vue lors d’une course de trois 

étapes, totalisant 90 km, en bivouac ou à 
la belle étoile, en autosuffisance complète 
et en naviguant grâce au GPS. »

Seuls au monde
Malgré les kilomètres, le vent, le sable qui 
fouette le visage, la chaleur et le froid, 
Sébastien et Noah ont vécu des sensa-
tions incroyables en traversant des pay-
sages inoubliables et en étant souvent 
seuls au monde, comme s’ils étaient les 
premiers à courir dans les dunes. Ils sont 

MDS RAID NAMIBIE

Sébastien et Noah,  
vainqueurs !

surtout parvenus à boucler les 90 km (avec 
1 608 m de dénivelé positif et 1 753 m de 
dénivelé négatif ) en 11 h 24 !
« Et, en plus de sa médaille, Noah, le 
plus jeune compétiteur de l’épreuve, qui 
ne s’était jamais aligné sur une telle dis-
tance, a reçu une seconde récompense 
pour son courage et parce qu’ il a trouvé 
la force de réviser son concours de kiné 
pendant l’épreuve ! Cette expérience père-
fils restera gravée dans nos mémoires », 
conclut Sébastien.

C’est un authentique exploit et il est 
signé Achia Martin ! Le 14 mai, cette 
athlète de la section athlétisme des 
Sports olympiques de Houilles a été 

SECTION ATHLÉTISME DES SOH

Achia, championne de France ! 
sacrée championne de France 
du 100 kilomètres chez les plus de 
55 ans, en bouclant son parcours en 
10 h 24 ! Également engagé sur cette 
distance, Sébastien Sapei est monté 
sur la troisième marche du podium 
avec un chrono de 7 h 58. Bravo ! 
Félicitations aussi à l’ensemble 
de l’équipe qui se maintient 
en Nationale 4.

—
Achia et Sébastien.
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La section karaté des Sports olym-
piques de Houilles vient une nou-
velle fois de se distinguer grâce 

aux excellentes performances obtenues 
par ses athlètes, tant au niveau régional 
que national. 
Félicitations à Stéphanie Arneau, médail-
lée d’argent à la coupe de France de 
kobudo. Bravo aussi à Haykel Ben 
Romdhane, double médaillé (argent et 

bronze) en combat et kata vétérans aux 
championnats d’Île-de-France. N’ou-
blions pas Faustine Omont, médaillée 
d’argent, et Ludovic Ogier, médaillé de 
bronze, lors des championnats de France 
de krav maga. « Ces résultats remar-
quables illustrent l’excellence et la pas-
sion de notre communauté », souligne 
Delphine Chennaf, la présidente de la 
section karaté.

SECTION KARATÉ DES SOH

Une moisson de médailles !

La section karaté des SOH 
organise un stage grand public 
de self-défense le dimanche 
14 juin. Accessible à tous (hommes 
et femmes, à partir de 14 ans), 
il vous permettra d’apprendre 
des techniques simples et efficaces 

Joli mois de mai pour la section savate 
boxe française du Gant d’or ! Honneur 
à Léna Frey qui a remporté l’Open 
de France à Calais. Autre bon résultat, 
en savate forme cette fois (une 
compétition chorégraphique sans 
opposition) : l’équipe du Gant d’or 
(12 personnes) a fini 4e ex æquo pour 
sa première participation à l’Open 
national de Marines (95).
Et d’autres bonnes nouvelles sont 
encore à venir en savate boxe 
française avec :
• Soren Kianda Bleunven (catégorie 
minimes, moins de 60 kg), s’est classé 
4e du championnat de France disputé 
les 23 et 24 mai à Melun (77). 

• Lounès Khadir, un vétéran qualifié 
pour le championnat de France qui a eu 
lieu les 30 et 31 mai à Mérignac (33).
L’Ovillois Mag’ y reviendra dans son 
prochain numéro.

GANT D’OR DE HOUILLES

La section savate boxe 
française à l’honneur Le dimanche 14 juin, le Cyclo 

Carrillons Ovillois (CCO) organise 
la Randonnée ovilloise Victor 
Schœlcher. Ouverte à tous les 
amateurs de cyclisme, elle propose 
trois parcours de 60,90 et 110 km, 
accessibles également aux mineurs 
accompagnés d’un adulte. 
Les départs (de 7 h 30 à 9 h) et les 
arrivées se feront au 15, rue de 
Crimée à Houilles. Des ravitaillements 
seront proposés tout au long et à la 
fin des parcours. Tous les participants 
doivent évidemment respecter 
le Code de la route.

Tarifs : 6 € pour les licenciés et 7 € 
pour les non-licenciés. 
Inscriptions sur cco78.clubeo.com

CYCLO CARRILLONS OVILLOIS

Tous à vélo le 14 juin

Découvrez les arts martiaux

pour vous sentir en sécurité 
au quotidien.
 

Le 14 juin, au gymnase 
Guimier 2.  
Inscriptions en scannant 
le QR Code : 

 

—
Faustine et Ludovic.
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Le 21 mai au centre Commandant-Millé :  
la Marine nationale a fêté ses 400 ans

L’année 2026 marque un moment exceptionnel dans l’histoire de la Marine nationale 
qui fête ses 400 ans. Le 21 mai, à l’occasion de cet anniversaire, la base marine du centre 
Commandant-Millé a organisé une journée « Jeunesse et Territoires au large ». Invitées 
sur le site ovillois, plusieurs classes de défense de la Marine nationale en Île-de-France 
ont assisté à de nombreuses démonstrations (marins-pompiers, équipe cynotechnique…) 
et participé à des olympiades. La journée a également été marquée par une cérémonie 
qui a eu lieu en présence de l’amiral Bechler et du capitaine de frégate Gérard Bourland, 
commandant du centre Marine de Houilles, de la gendarmerie, de la sécurité civile 
et de nombreux invités dont Romain Bertrand, Marie Lebec, députée, Floriane Charlot, 
conseillère municipale aux Archives, à la Mémoire et aux Anciens Combattants, Arnaud 
de Bourrousse, maire de Carrières-sur-Seine, et des porte-drapeaux. 

Course contre la faim :  
les jeunes Ovillois mobilisés ! 

Le 21 mai, près de 900 élèves ovillois, CM2 
et collégiens, ont chaussé leurs baskets pour 
un défi solidaire : ils ont couru autour du 
collège Lamartine. Comme chaque année, 
cette mobilisation leur a permis de collecter 
des dons au profit d’Action contre la faim, 
une association qui lutte contre 
la malnutrition dans le monde.

MMA au gymnase Guimier :  
une journée de gala le 31 mai

Le dimanche 31 mai, le gymnase Jean-Guimier a servi 
de cadre à un gala de MMA (arts martiaux mixtes), un sport de 
combat qui regroupe des techniques issues du judo, de la boxe 
et du karaté. Ce « Striker MMA 13 » a réuni de nombreux 
passionnés, dont beaucoup de jeunes Ovillois, avec en point 
d’orgue la victoire de Rakoto Ahamada, de la Team HLS MMA.
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Vendredi 8 mai, de nombreux Ovillois 
ont participé, aux côtés de Romain 
Bertrand, de plusieurs élus, dont Marie 
Lebec, députée, des autorités civiles 
et militaires, des associations patrio-
tiques, des porte-drapeaux et des 
représentants des cultes, à la 
cérémonie commémorative du 8 mai 
1945. Des élus du Conseil municipal 
des jeunes, dont la présence active 
et attentive contribue à transmettre 
aux nouvelles générations le souvenir 
de celles et ceux qui se sont battus 
pour notre liberté, étaient également 
présents.
« Je mesure pleinement la responsa-
bilité qui est la mienne aujourd’hui : 
celle de faire vivre le devoir de mémoire, 

Le 10 mai, la Ville a célébré la Jour-
née nationale des mémoires de la 
traite et de l’esclavage et de leurs 

abolitions. Cette journée était aussi celle 
d’un double anniversaire : celui des 25 ans 
de la loi Taubira, qui reconnaît que l’es-
clavage constitue un crime contre l’huma-
nité, et des 20 ans des Journées nationales 
du souvenir de l’abolition de l’esclavage.
Marquée par l’interprétation émouvante 
de La Marseillaise par la soprano Julie 
Vizy, la cérémonie s’est tenue place Victor-
Schœlcher, en hommage à la grande figure 
de l’abolition de l’esclavage en France et 
auteur du décret de 1848 : l’illustre Ovil-
lois Victor Schœlcher, qui vécut à Houilles 
durant les dernières années de sa vie. 
Entouré de Valérie Pécresse, présidente 
de la région Île-de-France, de Jean-Marc 
Ayrault, ancien Premier ministre et pré-
sident de la Fondation pour la mémoire de 
l’esclavage, et de Laëtitia Cesari-Giordani, 
sous-préfète de Saint-Germain-en-Laye, 

Romain Bertrand a souligné : « À Houilles, 
nous voulons faire vivre une mémoire qui 
ne soit pas figée, mais vivante et parta-
gée. Oui, nous devons continuer à ensei-
gner cette histoire. Continuer à combattre 
le racisme, l’antisémitisme et toutes les 
formes de rejet de l’autre. Continuer à 
construire une république où aucun destin 
ne soit limité par l’origine, la couleur de 
peau ou le quartier dans lequel on naît. 
Le projet pour la maison Schœlcher por-
tera cette triple ambition : transmettre la 
mémoire, être un lieu de vie et accueillir 
des artistes. »

En présence  
des élus du CMJ

Ce moment de recueillement et d’émo-
tion a eu lieu en présence également 
d’Anne-Louise Mesadieu, ambassadrice 
et déléguée spéciale aux Relations diplo-
matiques, d’Antoine Lemaire, maire de 
Montesson, de Nessrine Menhaouara, 

maire de Bezons, de nombreux élus du 
Conseil municipal et du Conseil munici-
pal des jeunes de Houilles, de Montes-
son et de Bezons.
Pour rendre hommage aux victimes de 
l’esclavage, la Ville a également donné 
rendez-vous aux Ovillois le 23 mai dans 
le jardin de la maison Schœlcher en pro-
posant :
• des récits contés et des lectures par 
la compagnie Le Fil de l’Astre, interpré-
tés par Samuel Garcia-Filhastre, avec un 
accompagnement musical de Malo Texier ;
• une découverte de la capoeira, un art 
brésilien mêlant sport, danse, musique et 
mémoire de la résistance à l’oppression, 
par le groupe Arte Capoeira de l’associa-
tion Capoeira e Minha Sina de Houilles.

RECUEILLEMENT ET ÉMOTION LES 10 ET 23 MAI

En hommage aux victimes  
de l’esclavage

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945

Célébrer pour ne pas oublier

de transmettre l’héritage de celles 
et ceux qui nous ont précédés, et de 
rappeler sans relâche ce que coûtent 
la guerre, la haine et le fanatisme, 
a souligné le maire. Le 8 mai n’est pas 
seulement la célébration d’une victoire 
militaire, c’est aussi une leçon univer-
selle adressée aux générations 
présentes et futures. Cette date nous 
rappelle jusqu’où peuvent conduire le 
rejet de l’autre, l’aveuglement idéolo-
gique et les nationalismes exacerbés. 
Elle nous rappelle également que 
la paix n’est jamais acquise définiti-
vement. Elle est fragile. Elle exige 
vigilance, courage et volonté collective. 
Et cette exigence résonne particuliè-
rement dans le monde d’aujourd’hui. »

—
Le 10 mai, place 

Schœlcher.

—
Les représentants 
des cultes.
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NOUVEAUX COMMERCES

Bienvenue à…
De nombreux commerçants choisissent Houilles 
pour s’installer. L’Ovillois Mag’ vous les présente.

Le Salon de l’Élégance 
Le royaume des plaisirs sucrés et salés

Vous vous demandez où il est possible de régaler ses papilles 
en dégustant une délicieuse pâtisserie faite maison dans 
un lieu à la fois élégant, chic et décontracté ? L’Ovillois Mag’ 
a la réponse : rendez-vous au Salon de l’Élégance, un salon 
de thé où l’on peut « bruncher », qui vous accueille depuis 
le 25 avril au 1, place de la Gare.
Parmi les gourmandises sucrées, L’Ovillois Mag’ vous invite 
à vous tourner du côté des spécialités orientales et des 
trompe-l’œil, tous faits maison, comme l’ensemble des 
produits proposés, en choisissant par exemple la « goutte 
d’eau ». Composée d’un croustillant aux amandes, d’une 
ganache montée à la vanille et d’un gel à la myrtille, cette 
pâtisserie est aussi belle à regarder que délicieuse à croquer.
« Nous attachons une très grande importance à la qualité des 
produits qui sont rigoureusement sélectionnés, indique Carine, 
qui gère les lieux. Pour le chocolat, par exemple, nous nous 
fournissons chez Valrhona qui accompagne les chefs pâtissiers 
du monde entier. »
Le Salon de l’Élégance offre aussi la possibilité de « bruncher » 
en famille ou entre amis avec un délicieux assortiment de 
plats salés, allant du poulet au miel aux pâtes à la carbonara, 
en passant par une large variété de salades. Un conseil : 
pour être sûr de pouvoir « bruncher » le jour de votre choix, 
pensez à réserver. 
Même si le lieu n’est ouvert que depuis quelques semaines, 
la qualité des produits – alliée à l’ambiance douce et musicale, 
à la présence d’une terrasse très tranquille et au profession-
nalisme des serveurs toujours très à l’écoute, sous la respon-
sabilité de Rania, cheffe de salle – fait que Le Salon 
de l’Élégance est déjà très couru ! 

Le Salon de l’Élégance : 1, place de la Gare.
De 9 h à 21 h en semaine (22 h le week-end).
Tél. : 01 30 08 63 64.
Instagram : lamaisondelelegance78

L’Atelier 11 
Mettez en valeur votre intérieur !

Concept store situé au 28, rue Gabriel-Péri, L’Atelier 11 est un lieu 
unique à Houilles. C’est l’endroit idéal pour offrir ou s’offrir une belle 
pièce pour la maison. Il suffit d’en pousser la porte pour le constater. 
Ce sont d’abord les objets de décoration qui attirent l’attention : 
vases, lampes, objets d’art, tableaux, avec une mention particulière 
pour les statuettes sculptées, peintes à la main, signées et proposées 
en édition limitée et numérotées par l’artiste Juliani (atelier Juliarte).
Côté senteurs, l’Atelier 11 propose les parfums d’ambiance et les 
bougies de la Maison Berger Paris. Les arts de la table sont 
également représentés avec de la vaisselle en céramique et en 
porcelaine, de l’argenterie et du cristal, ainsi que des nappes, des 
serviettes et des torchons du Jacquard Français, une marque connue 
pour « habiller » les plus belles tables. Côté mobilier, vous trouverez 
des tables, des tables basses, des fauteuils, des buffets et des bars, 
dans un esprit Art déco.
« Nous nous efforçons de renouveler nos collections tous les 15 jours, 
avec la volonté de proposer aux Ovillois des pièces rares, que l’on ne 
trouve pas partout, précise Monica, gérante des lieux ouverts depuis 
deux mois. Listes de mariage, baptêmes, crémaillère, Fête des 
mères… : quelle que soit l’occasion, vous trouverez le cadeau qu’il 
vous faut. » L’Atelier 11 propose également un service de « home 
staging », pour mettre en valeur votre intérieur et lui redonner vie, 
sans engager de gros travaux. Pour ce faire, Monica n’hésite pas 
à se déplacer chez vous pour vous proposer un projet sur mesure.

L’Atelier 11 : 28, rue Gabriel-Péri.
Tél. : 06 81 60 10 99.
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FÊTE DE LA MUSIQUE

Les 20 et 21 juin 
à Houilles !

À l’occasion de la Fête de la mu
sique le 21 juin, la Ville vous pro-
pose un week-end musical qui 

débutera la veille avec « Nuée », un spec-
tacle de la compagnie Espace blanc sous 
la forme d’une déambulation « marion-
nettique » à laquelle plusieurs écoles 
élémentaires participeront. 

Une nuée de 100 petits 
oiseaux

Fantasmagorique et chatoyant, un grand 
cerf déambule, accompagné d’une nuée 
d’oiseaux qui se mêlent à la population. 
Dans une ambiance électro, espace urbain 
et nature se confondent, s’unissent et se 
réenchantent.
Marionnette géante manipulée par deux 
artistes, le cerf déambulera en musique 

sur les notes d’un DJ qui mixera en 
direct. Il ouvrira un cortège formé 
d’une nuée d’une centaine de petits 
oiseaux‑marionnettes manipulés 
par autant d’écoliers.
Avec ce spectacle, la compagnie Espace 
blanc s’aventure sur les chemins du rite 
festif, au contact des populations, le 
temps d’une représentation, mais aussi 
en amont avec des projets de territoire 
propices à la rencontre (Espace blanc est 
en résidence d’action culturelle à Houilles 
et encadrera des ateliers de création de 
marionnettes). Tandis que le cerf touche 
au spectaculaire et à la fête populaire, 
la « Nuée » permet d’être en interaction 
avec le public et de prendre le temps 
d’échanger et de construire ensemble. 
Réinvestir le tissu du vivant, renouer des 

liens entre humains et non-humains pour 
manifester joyeusement l’énergie et la 
joie d’être ensemble, voilà ce à quoi la 
« Nuée » aspire.

À 10 h 45 : départ devant l’hôtel 
de ville et arrivée devant 
le kiosque à musique du parc 
Charles-de-Gaulle.

Concert

Ensemble de cordes pincées dirigé 
par Claire Viallon. Présentation 
d’œuvres du répertoire classique 
et nouvelle création de Jérémy 
Pinta, élève du conservatoire 
et étudiant en musicologie.
Samedi 20 juin.
À 11 h 30, au kiosque du parc 
Charles-de-Gaulle.

Scène ouverte au kiosque

Ouverture de la soirée en fanfare 
par le Chœur du Sud, à 18 h.
De la pop au rock en passant par 
le funk, place aux groupes locaux 
qui investiront la scène du kiosque 
pour célébrer la musique sous 
toutes ses formes. Au programme : 
Houille’s Band (cover pop rock) 
+ The GRAP (pop/funk) + Tales 

Les autres rendez-vous de la Fête de la musique

—
Raúl Monsalve  
y los Forajidos.

of Memorys (métal symphonique) 
+ Hypersthène (rock). 
Dimanche 21 juin.
De 18 h 30 à 21 h 30, au kiosque.

Concert

Raúl Monsalve y los Forajidos. 
Après leur très remarqué album 
Bichos en 2020, le bassiste et 
compositeur vénézuélien et sa 
bande reviennent avec SOL en 2025 
et célèbrent la richesse de la 
musique afro-vénézuélienne 
à travers un cocktail acidulé 
et militant de latin jazz, d’afrobeat, 
de funk et de musique électronique.
Dimanche 21 juin.
À 21 h 45, place Michelet.
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⁄ SORTIES ⁄

« Le Carnaval des animaux » 
dans tous ses états 

Cette représentation marquera l’aboutis-
sement du travail des élèves du conser-
vatoire sur l’année autour de la 
thématique des animaux, fil conducteur 
de la saison 2025-2026. L’objectif est non 
seulement de (re)‌découvrir Le Carnaval 
des animaux (sous-titré « Grande 
Fantaisie zoologique »), œuvre phare du 
répertoire pour ensemble instrumental 
composée en 1886 par Camille 
Saint-Saëns, mais également de 
permettre aux chorales d’enfants du 
conservatoire d’être accompagnées par 
des musiciens professionnels lors de 
l’interprétation de son double d’esthé-
tique jazz, Le Carnav’ jazz des animaux, 
sur des textes de Thierry Paupe, et 
arrangé par Pierre-Gérard Verny.
La partie jazz sera proposée sous forme 
de conte avec narration, tandis que 
la partie classique offrira des « clés 

d’écoute » afin de mieux comprendre 
toute la construction de cette œuvre 
mythique et intemporelle.
Mardi 16 juin. 
À 20 h, au gymnase Guimier 1. 
Tout public. Gratuit.

L’orchestre « en-chanté »

Chanter l’orchestre, jouer de la voix ! 
C’est sur cette inversion des rôles 
traditionnels que le programme de 
la saison 2025-2026 a été construit par 
Quentin Verdet, à la direction artistique, 
pour les élèves des orchestres et du 
chœur du conservatoire. De Mozart 
à Mahler en passant par Beethoven, 
de l’opéra à la symphonie, du lied à la 
chanson française, c’est à une grande fête 
chantée que le public est convié, voire 
à participer si le c(h)œur lui en dit !
Jeudi 18 juin. 
À 20 h, au gymnase Guimier 1.  
Tout public. Gratuit.

CONSERVATOIRE

Les élèves en concert

Depuis plus de 40 ans, le Salon 
des artistes locaux témoigne du 
dynamisme de la création locale. 

Durant deux semaines, du 28 novembre 
au 12 décembre, La Graineterie (27, rue 
Gabriel-Péri) accueillera des artistes 
plasticiens amateurs œuvrant dans l’en-
semble des champs artistiques : peinture, 
arts graphiques, photographie, mosaïque, 
sculpture, arts textiles et arts vidéo… Le 
Salon représente également un temps pri-
vilégié d’échanges et de rencontres entre 
les artistes exposants et le public. À cette 
occasion, la Ville organise la remise de 
trois prix sur la base de l’ensemble des 
œuvres exposées (sauf mention parti-
culière) : un prix de la Ville et deux prix 
du Public (vote des adultes et vote des 
enfants).

Nouveauté cette année : un espace sera 
consacré au dessin et aux carnets de 
croquis.

Quel calendrier ?

• Candidatures ouvertes du 24 août au 
10 octobre 2026. Délais sur le site de la 
Ville (consultez le règlement intérieur).
• Dépôt des œuvres : samedi 14 et lundi 
16 novembre, de 10 h à 13 h et de 15 h 
à 18 h.
• Vernissage : vendredi 27 novembre, 
de 19 h à 21 h.
• Exposition : du samedi 28 novembre au 
samedi 12 décembre.
• Finissage : samedi 12 décembre, à 17 h.
• Récupération des œuvres du lundi 14 au 
samedi 19 décembre, sur rendez-vous ou 
aux horaires de La Graineterie.

SALON DES ARTISTES LOCAUX

Pourquoi pas vous ?

Houilles réaffirme son engagement 
en faveur d’un enseignement artistique 
accessible, diversifié et de qualité en 
faisant évoluer l’offre pédagogique 
de l’Atelier 12 à compter de la rentrée 
de septembre 2026.
Contrairement à certaines informations 
relayées ces derniers jours, l’Atelier 12 
ne ferme donc pas. Les activités de la 
Graineterie se poursuivent également 
avec les expositions des élèves en arts 
plastiques du 13 au 27 juin ainsi que 
les spectacles de théâtre programmés 
du 24 au 27 juin.
La nouvelle offre de cours est désormais 
disponible sur le site du Pôle arts et 
culture, dans la perspective des réinscrip-
tions à partir du 2 juin et des nouvelles 
inscriptions dès le 20 juin.

Plus d’informations  
sur www.houilles-ville.fr

ATELIER 12

Mieux répondre 
aux attentes des familles



⁄ TRIBUNES LIBRES ⁄

Le magazine municipal s’ouvre régulièrement à l’expression  
de tous les élus composant le Conseil municipal, chacun d’eux disposant  

d’un espace égal conformément au règlement intérieur.  
La teneur des propos n’engage que leurs auteurs.

Soutenir nos associations 
malgré les contraintes :  

un choix de responsabilité

Dans un contexte budgétaire et de trésorerie 
contraint, notre collectivité fait face à des défis 
financiers réels et durables. Pourtant, nous avons fait 
le choix clair de maintenir notre engagement en 
faveur du tissu associatif, convaincus que celui-ci 
constitue un pilier essentiel de la cohésion sociale 
et du dynamisme local.

À Houilles, ce sont des dizaines d’associations qui 
animent la vie quotidienne, renforcent le lien entre 
les habitants, accompagnent les plus fragiles et 
participent à l’attractivité de notre territoire. Parce 
qu’elles agissent au plus près des besoins, nous 
avons considéré qu’il était de notre responsabilité de 
leur garantir une continuité de soutien, notamment 
par le maintien des subventions de fonctionnement. 

Cependant, nous n’ignorons pas les tensions de 
trésorerie auxquelles la Ville est confrontée. C’est 
pourquoi une démarche de priorisation a été mise en 
place, fondée sur un dialogue transparent avec les 
associations afin d’identifier celles qui présentent les 
besoins les plus urgents. Cette approche pragmatique 
permet d’agir avec équité, en accompagnant en 
priorité les structures les plus fragilisées. 

Plus que budgétaire, ce choix traduit une vision 
solidaire, équilibrée et responsable de l’action 
publique, où la responsabilité financière s’articule 
avec l’exigence de préserver durablement le vivre-
ensemble

Car, soutenir nos associations, c’est investir dans 
l’avenir collectif que nous voulons construire 
ensemble.

Patrick Cadiou, adjoint aux Sports et au Patrimoine bâti 
Constantino Costa, conseiller municipal délégué 
aux Associations

Après les annonces, à quand l’action ?

Au fil de nos échanges avec les Ovillois, sur le marché 
comme dans nos quartiers, un même sentiment revient : 
celui d’une ville qui semble figée.

Les annonces ont été nombreuses, mais sur le terrain, 
beaucoup s’interrogent : où sont les avancées concrètes ? 
Quelle vision pour Houilles ?

Nous ne contestons pas les difficultés. Mais être aux 
responsabilités, c’est faire face, décider et agir.

Aujourd’hui, plusieurs projets utiles à la vie locale 
semblent ralentis. Le Dôme, attendu par de nombreux 
Ovillois, peine à avancer. La prairie du parc, qui pourrait 
être un véritable lieu de vie et de respiration, donne le 
sentiment d’être laissée à l’abandon. Le terrain de la 
Marine reste lui aussi sans avancée visible malgré son 
potentiel pour accueillir des équipements utiles à la ville.

Des initiatives associatives pourtant simples 
à accompagner peinent également à avancer. Certains 
aménagements attendus restent sans perspective claire, 
tandis que l’entretien et la valorisation de certains 
espaces interrogent les habitants.

Pendant ce temps, Houilles ne peut pas se permettre 
d’attendre.

Notre ville dispose pourtant d’atouts immenses : un tissu 
associatif remarquable, des habitants investis, 
des commerçants engagés et des services municipaux 
compétents.

L’opposition municipale que nous sommes restera 
exigeante, mais constructive, avec une seule priorité : 
défendre l’intérêt des Ovillois et préparer l’avenir 
de notre ville.

Les Ovillois méritent une ville dynamique, entretenue 
et tournée vers l’avenir.

Élus Houilles la ville que j’aime 
Houilleslavillequejaime@gmail.com

⁄ GROUPE DE LA MAJORITÉ ⁄ ⁄ GROUPES D’OPPOSITION ⁄
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⁄ VIE POLITIQUE ⁄

Pas de crèche municipale 
avenue Carnot ?

Le permis de construire accordé en septembre 2025 
au promoteur Hibana pour le projet avenue Carnot 
étant désormais purgé de tout recours, celui-ci 
va suivre son cours.

Ce projet immobilier d’Hibana prévoit la construction 
d’une crèche privée de 500 m2 qui devrait accueillir 
50 berceaux.

Nous avons interrogé le maire lors du conseil municipal 
du 30 avril dernier sur ses intentions :  
1. racheter les murs pour créer une crèche municipale, 
comme nous l’avions proposé dans notre programme 
2. poursuivre ce qui avait été annoncé par l’ex-majorité, 
à savoir acheter des berceaux réservés pour la ville 
dans une future structure qui resterait privée

La nouvelle majorité ne semble pas encline à en faire 
une crèche municipale et a invoqué des difficultés 
potentielles à recruter le personnel nécessaire. Elle 
envisage plutôt une délégation de service public (DSP) 
ou de conserver le projet de crèche privée, un opérateur 
en ayant potentiellement déjà fait l’acquisition.

Une DSP impliquera de lancer un appel d’offres 
et de choisir un délégataire. Si la crèche reste privée, 
le conseil municipal devra de toute façon se prononcer 
avant toute demande d’ouverture, comme le prévoit 
la loi depuis le 1er janvier 2025. 

Nous ne sommes pas favorables aux crèches privées 
et avons des réserves sur une DSP. Rappelons que le 
délégataire la Maison bleue qui gère la crèche des 
Lutins n’en a pas produit de rapport d’activité depuis 
2022 et connaît de graves ennuis au niveau national. 

Nous serons donc extrêmement vigilants sur ce dossier.

Les élus du groupe Mieux vivre à Houilles 
mieuxvivreahouilles@gmail.com 
Facebook : fb.me/mieuxvivreahouilles

CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 18 juin, à 20 h. 
Hôtel de ville.

SECRÉTARIAT 
DES ÉLUS

Accueil : 01 30 86 32 12,  
cabinet@ville-houilles.fr

ÉCRIRE AU MAIRE

16, rue Gambetta, CS 803330  
78800 Houilles. 

romain.bertrand@ville-houilles.fr

—— 

 
CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE

Jeudi 25 juin, 19 h.  
66, route de Sartrouville,  

Le Pecq.

CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES

Tous ensemble pour Houilles

Romain Bertrand   
romain.bertrand@ville-houilles.fr

Margarida Duarte  
margarida.duarte@ville-houilles.fr

Thierry Lambart 
thierry.lambart@ville-houilles.fr

Jennifer Giroud-Collet 
Jennifer.collet@ville-houilles.fr

Patrick Cadiou 
Patrick.cadiou@ville-houilles.fr

Jennifer Courtet 
Jennifer.courtet@ 

ville-houilles.fr

Houilles la ville que j’aime !

Julien Chambon 
Julien.chambon@ville-houilles.fr

Dalila Giroux 
dalila.giroux@ville-houilles.fr

——
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Budget : on prend les autres  
et on recommence

L’ancien maire a laissé des comptes 2025 en 
déficit de 8 %, entraînant l’alerte du préfet qui 
peut faire intervenir la chambre régionale des 
comptes. Au motif, ou au prétexte, de cette 
mise sous observation, le nouveau a gelé 
l’essentiel de ses promesses.

De fait, la gestion macroniste des 6 dernières 
années a dégradé la situation financière de la 
ville avec son recours excessif aux dépenses de 
communication, d’études ou de frais de justice. 
Heureusement, rien de catastrophique encore : 
la trésorerie a fondu mais la dette est restée 
stable à un niveau faible (310 €/habitant). Et au 
vu de projets foutraques du nouveau maire 
comme le tunnel de l’avenue Charles de Gaulle, 
on se réjouirait presque de cet immobilisme 
impromptu.

Mais le budget 2026 augure-t-il un vrai 
changement ? Il s’en faut de beaucoup. 
Le recours abusif aux études par exemple 
s’aggrave, avec 426 000 € en 2026 soit presque 
le double de 2025 (265 000 €). Le nouveau 
maire n’a pas non plus su expliquer en Conseil 
certaines augmentations : +16 % de rémunéra-
tions principales, +40 % de cloud, +100 % 
de matériel informatique !

En réalité le budget 2026 s’équilibre grâce 
à 5,8 M€ de ventes de biens immobiliers. 
Soit un appauvrissement inédit de notre 
patrimoine, au profit de promoteurs immobi-
liers qui bénéficient, en plus, d’1/2 M€ de 
subventions pour surcharges foncières.

Zéro changement donc : la principale dépense 
des Ovillois restera… leur propre bétonisation !

Jean-François Mourtoux



FÊTE DES MÈRES

Une tradition
séculaire

Le dimanche 31 mai s’est déroulée 
la Fête des mères, qui souffle cette 
année son 100e anniversaire. La 

première célébration attestée remonte 
toutefois à 1918, à Lyon, en l’honneur des 
mères ayant perdu un enfant au cours de 
la Grande Guerre. Mais c’est bien le gou-
vernement dirigé par Aristide Briand qui 
choisit de célébrer pour la première fois 
la Fête des mères, au niveau national, le 
30 mai 1926. Il s’agit alors de la première 
reconnaissance officielle par le gouver-
nement français.

Le dernier 
dimanche de mai

À Houilles, la municipalité de Louis Lar-
tigaud, maire de 1921 à 1930, décide de 
ne pas organiser cette célébration en 
1926, invoquant un manque de temps : la 
demande préfectorale n’ayant été reçue 
au conseil municipal que le 22 mai 1926.
Durant la Seconde Guerre mondiale, la 

⁄ L’INSTANT ARCHIVES ⁄
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Fête des mères prend une dimension 
idéologique : elle devient un outil de 
valorisation et de promotion de la mater-
nité, intégré à la propagande du régime 
de Vichy.
Enfin, avec la loi du 24 mai 1950, la Répu-
blique rend officiellement la Fête des 
mères institutionnelle. Son organisation 
relève alors du ministère de la Santé, et la 
date est fixée au dernier dimanche de mai.

Une célébration 
dans les écoles

À partir de 1942 et jusqu’en 1989, les 
archives municipales conservent des 
traces régulières des cérémonies orga-
nisées pour les Ovilloises, ainsi que pour 
les agentes de la commune. La cérémo-
nie de la Fête des mères a lieu dans les 
écoles. Elle se déroule au groupe scolaire 
Ferdinand-Buisson en 1943, puis sous le 
préau de l’école Maurice-Velter des filles 
en 1954 et dans la salle municipale, rue 
Jean-Mermoz, en 1957. 
La cérémonie de 1943 est codifiée par un 
document sur les Journées des mères, 
édité par l’Office de la propagande géné-
rale. Il encourage les cérémonies reli-
gieuses et laïques. 
Après la Seconde Guerre mondiale, l’ac-
cent est mis sur les mères veuves de 
guerre et la cérémonie est, toujours, 
accompagnée d’un spectacle et d’un 
goûter.

La médaille de la Famille 
française pour les mères

C’est également l’occasion pour le maire 
de remettre la médaille de la Famille 
française aux mères. Cette récompense 
est attribuée aux parents qui ont élevé 
« dignement » leurs enfants.
On distingue plusieurs degrés de médailles : 
• la médaille de bronze pour les familles 
de quatre à cinq enfants ;

• la médaille d’argent pour les familles 
de six à sept enfants ;
• la médaille d’or pour les familles de 
huit enfants ou plus.
En 1964, en Seine-et-Oise, une résidente 
de Rambouillet reçoit la médaille d’or 
de la Famille française pour avoir élevé 
treize enfants. La même année, à Houilles, 
deux Ovilloises reçoivent la médaille de 
bronze, l’une pour cinq enfants, l’autre 
pour sept enfants. Depuis 1942, toutes les 
cérémonies sont accompagnées par des 
concerts de l’harmonie La Renaissance 
(qui sera l’objet de « L’instant archives » 
de L’Ovillois Mag’ de septembre prochain).

MÉMOIRE LOCALE

Appel à témoins

De 1947 à 2014, la colonie de vacances 
de Saint-Hilaire-de-Riez a accueilli des 
milliers d’enfants ovillois. À l’occasion 
d’un article sur le sujet, qui paraîtra 
dans L’Ovillois Mag’ de juillet, le service 
des Archives cherche des témoins qui 
ont fréquenté la colonie. Si vous êtes 
concernés, téléphonez à l’archiviste 
au 01 30 86 32 61, adressez-lui un mail 
à archdoc@ville-houilles.fr 
ou rendez-vous à la mairie.



⁄ INFOS PRATIQUES ⁄
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« ALLÔ, MONSIEUR LE MAIRE » 

Échangez en direct
avec Romain Bertrand

Temps d’échanges privilégiés 
entre les habitants et le maire, 
« Allô, Monsieur le Maire » fait 

son retour. Romain Bertrand souhaite 
ainsi renforcer le dialogue avec tous les 
Ovillois. Ces derniers pourront lui poser 
une question, partager une suggestion 
ou donner leur point de vue sur la vie 
locale. Tout cela en direct et dans un 

esprit d’écoute et de respect mutuel, en 
composant le 01 30 86 32 77.

Tous les jeudis (hors vacances 
scolaires et dates exceptionnelles).
De 10 h à 12 h.
Sans inscription préalable.
Tél. : 01 30 86 32 77.
Premier rendez-vous : jeudi 4 juin.

 

À l’approche des examens scolaires 
et des départs en vacances d’été, 
les demandes de cartes nationales 
d’identité et de passeports 
augmentent fortement. Pour éviter les 
délais rallongés et risquer de ne pas 
recevoir vos documents à temps, 
anticipez vos démarches. Vérifiez donc 
dès maintenant la date de validité de 
vos titres et de ceux de vos enfants.
Prenez également connaissance des 
critères imposés par l’État pour 
fournir une photo conforme. 
Savez-vous par exemple que le fond 
doit être uni, de couleur claire (bleu 
clair, gris clair) et que le blanc 
est interdit ? 

Pour retrouver toutes 
les informations utiles : passeport.
ants.gouv.fr/tout-savoir/
la-photographie-d-identite.
Pour effectuer vos démarches : 
www.‌ville-houilles.fr/passeport-
et-carte-didentite/ ou directement 
en mairie.

En juin, dans le cadre du forfait autonomie, 
la résidence autonomie Les Belles-Vues (56, 
rue Ambroise-Croizat) propose aux Ovillois 
de 60 ans et plus de participer avec les 
résidents à des activités encadrées par 
des professionnels les : 
• samedi 6, de 15 h à 16 h 30 : atelier 
intergénérationnel ; 
• mercredi 10, de 15 h à 16 h : 
musicothérapie ; 
• jeudi 11, de 15 h à 16 h 30 : atelier de dictée ; 
• vendredi 12, de 14 h à 15 h : relaxation 
posturale ; 
• samedi 13, de 16 h à 17 h : atelier 
de mouvements et de relaxation ; 

• lundi 15, de 15 h à 17 h : atelier de « déco 
patch » pour l’été ; 
• mercredi 17, de 15 h à 16 h 30 : atelier 
de remue-méninges ; 
• jeudi 18, de 15 h à 16 h 30 : art-thérapie ; 
• vendredi 19, de 15 h à 16 h : sophrologie ; 
• lundi 22, de 15 h à 16 h 30 : atelier culinaire ; 
• mercredi 24, de 15 h à 16 h 30 : art floral ; 
• jeudi 25, de 15 h à 16 h : cours de chant ; 
• vendredi 26, de 14 h à 15 h : séance 
de Full’Dance.

Inscriptions obligatoires et renseignements 
au 01 39 14 01 09 ou par mail à residence-
lesbellesvues@ville-houilles.fr

SENIORS

Choisissez votre activité

PASSEPORTS, CARTE D’IDENTITÉ

Demandez-les 
maintenant !

La Ville cherche un exploitant pour 
la buvette du marché municipal, un lieu 
de convivialité très apprécié par les 
clients des commerçants qui peuvent 
consommer sur place des boissons et 
des produits de restauration rapide.
Les personnes intéressées peuvent 
retrouver le cahier des charges, les 
conditions de l’appel à candidatures 
et le plan des lieux en scannant 

MARCHÉ MUNICIPAL

Un appel à candidatures pour la buvette

le QR Code ci-dessous. Elles ont 
jusqu’au 22 juin, à 17 h, pour adresser 
leur candidature au format papier 
à Monsieur le Maire de la Ville de 
Houilles – 16, rue Gambetta, 78800 
Houilles – Direction du Développement 
économique. Elles peuvent aussi 
candidater en envoyant leur 
dossier par mail à l’adresse 
commerce@ville-houilles.fr.
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⁄ AGENDA ⁄

Mardi 2  

CINÉMA

Dans le cadre des journées 
de l’environnement, projection du film 
d’animation Sauvages, réalisé par 
Claude Barras. 
Une fable écologique pour dénoncer 
la destruction de la forêt de Bornéo. 
Pour Kéria, ce combat sera aussi 
l’occasion de découvrir la vérité 
sur ses origines. 

 À 20 h 30. Durée : 1 h 27. 
 Salle René-Cassin.
 �Réservation conseillée. Payant.  
À partir de 8 ans.

Dimanche 7

BALADE SPORTIVE

L’Office municipal des sports 
a le plaisir d’inviter tous les élèves 
des écoles primaires ovilloises à la 
Balade sportive le dimanche 7 juin, 
de 13 h 30 à 17 h 30, autour du gymnase 
Franco-Brondani. Au programme : plus 
de 20 ateliers pour tester les sports 
proposés par des associations de 
Houilles. Goûter offert aux participants 
du parcours sportif. Venez nombreux !

Mercredi 10

MASTER CLASS

Sur le thème de la production. Avec DJ 
Maze, un invité exceptionnel à la fois 
DJ, compositeur et producteur, qui 
a sorti plus d’une cinquantaine de 
disques, cumulant plus d’un million 
de ventes.

 �Inscriptions auprès du Ginkgo 
au 01 61 04 42 60. 

Jeudi 11

ATELIER SENIORS 
« BIEN CHEZ SOI » 

Le CCAS, en partenariat avec 
la Prévention retraite Île-de-France 
(PRIF), propose un atelier de 
prévention, destiné aux seniors 
autonomes, portant sur les bons 
réflexes à acquérir pour bien vieillir 
et sur la façon de bien adapter 
son logement.

 De 14 h à 16 h.
 Au CCAS (1, rue Jules-Guesde).

Samedi 13

THÉ DANSANT 

L’association 123 Danse organise 
un thé dansant. Animation par DJ Joël, 
chanteur et musicien.

 De 15 h à 18 h.
 Au Triplex.

  �Gratuit et ouvert à tous. 
Sur réservation au 06 51 91 27 08.

Jeudi 18

ATELIER « ÉCOGESTES » 

Atelier sur « les écogestes pour faire 
des économies », en partenariat avec 
EDF Solidarité. Ouvert à tous mais 
limité à 15 personnes. 

 �De 10 h à 12 h (rendez-vous à 9 h 30 
pour une collation matinale).

 Au CCAS (1, rue Jules-Guesde).
 Inscriptions obligatoires.

Jeudi 18

APPEL DU GÉNÉRAL 
DE GAULLE

Houilles, qui célèbre l’événement 
chaque année, vous donne 
rendez-vous devant le buste du chef 
de la France libre

 À 17 h 30. 
 Parc Charles-de-Gaulle.

OCTOBRE

Dimanche 4

BRADERIE DE HOUILLES

L’organisation de la grande braderie 
de Houilles, qui aura lieu le dimanche 
4 octobre, est en cours. Pour ne 
pas manquer l’ouverture des inscrip-
tions, consultez régulièrement le site 
de la Ville (www.ville-houille.fr), 
ses réseaux sociaux et le prochain 
Ovillois Mag’ bien sûr.

JUIN
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⁄ NUMÉROS UTILES ⁄

 

16, rue Gambetta, CS 80330, 78800 Houilles / Tél. : 01 30 86 32 32 
Lundi, mercredi et jeudi : 8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h 30 ; mardi : 8 h 30 - 12 h, 
13 h 30 - 18 h 30 (17 h 30 en période estivale et vacances scolaires) ; 
vendredi : 8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h ; samedi : 10 h - 12 h (état civil, 
uniquement pour les retraits de passeports et de cartes d’identité, 
sans rendez-vous).

Les services état civil et social sont fermés le jeudi matin. 
L’état civil et l’accueil de la mairie sont ouverts le mardi 
jusqu’à 18 h 30 (sauf vacances scolaires). 
Le service social reçoit uniquement sur rendez-vous les après-midi.

HÔTEL DE VILLE

Police municipale 

32, rue de la Marne  
Tél. : 01 30 86 37 72, 
police.municipale@ville-houilles.fr

Commissariat de Houilles 
80, rue Hoche 
Tél. : 01 61 04 76 00. Urgence : 17.

SÉCURITÉ
 

Environnement 

Espaces verts, arbres, massifs, 
aires de jeux, nuisibles. 
Accueil : 01 30 86 33 88, contact-
environnement@ville-houilles.fr

Propreté urbaine 

Espaces publics, dépôts sauvages, 
désherbage voirie, brigade verte. 
propreteurbaine@ville-houilles.fr 

Voirie 

Chaussées et trottoirs, éclairage public, 
mobilier urbain, assainissement. 
Accueil : 01 30 86 33 31, 
contact-voirie@ville-houilles.fr

Urbanisme 

18, rue Gambetta 
Accueil : 01 30 86 33 35 
info-urbanisme@ville-houilles.fr 
Réception du public sur rendez-vous 
uniquement : 01 30 86 33 09.  
Lundi, mercredi et vendredi : 8 h 30 - 
12 h, 13 h 30 - 17 h 30 (17 h le vendredi).

SERVICES MUNICIPAUX

⁄ CARNET ⁄

7-9, boulevard Jean-Jaurès

Lundi, mardi et vendredi : 14 h - 17 h 30 ; 
mercredi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Sports et vie associative   
Tél. : 01 30 86 33 70 / 71,  
sport@ville-houilles.fr

Jeunesse  
Tél. : 01 61 04 42 60,  
jeunesse@ville-houilles.fr

LE GINKGO

NAISSANCES

Avril 

Marius Perrin, 
Neil Fares, 

Matis Bureau-Lebouvier, 
Samantha Yetgang Pelik, 

Iris Tardy, 
Manolis Taferant-Forget, 
Olympe Vincent-Sorin, 

Jeanne Gibault, 
Martin Paternel, Liam Taing, 

Maxence Nys, 
Gabriella Jaouen-Chatelain, 

Aléyna Ait Ali, 
Zoé Razafinimanana. 

 

MARIAGES

Avril 

Johanna Dupré et John Sumaya, 
Fatima Mous et Issam Yahia, 

Sofya Bubnova et Benoît Miniou, 
Belinda Secenas Arizpe  

et Corentin Gaini, 
Sonia Aïreche et Sébastien Kerneis, 

Maëva Poignant  
et Romain Boilleau. 

 

DÉCÈS

Mars 

Raham Zeroual,  
épouse Benterki, 

Maria Vintem, épouse Nunes 
Bernardino.

Avril 

Dorothéa Vössing,  
épouse Privé, 

Georges Marache, 
Isabelle Lopes Costa, 

Jeannine Eliot, veuve Boyer, 
Milica Jovanovic,  
épouse Djordjevic,  

Chabane Houacine, 
Évelyne Gatellier,  

épouse Chamberlin, 
Odette Scanellati, épouse Leauté, 

Maria Dos Santos,  
épouse Ribeiro Teixeira, 

Raymond Tabari, 
Martine Lelaure, 

Maria Rodrigues Da Costa.

Social (CCAS) 

1, rue Jules-Guesde 
• Aide sociale, logement, CCAS, 
animations et actions de prévention : 
01 30 86 32 70 
• Portage de repas et téléassistance : 
01 30 86 32 99 / 33 79 
• Résidence autonomie 
Les Belles-Vues : 01 39 14 01 09, 
residence-les-belles-vues@
ville-houilles.fr 
• Petite enfance : 01 30 86 33 79

Affaires générales 

• Élections : 01 30 86 32 32,
elections@ville-houilles.fr 
• État civil : 01 30 86 32 32

Éducation et enfance 

8, allée Félix-Toussaint 
Accueil : 01 30 86 32 81, 
scolaire@ville-houilles.fr 

Régie centralisée 

Tél. : 01 30 86 33 73 
regie-centralisee@ville-houilles.fr
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